
APPROUVÉ 
 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DÉCOUVREURS  
ÉCOLE LE RUISSELET  

  
Procès-verbal de la réunion du conseil d’établissement  

tenue le mercredi 6 décembre 2023 à 19 h.   
Salon du personnel  

  
PRÉSENTS :  
Mme  Manon Chamberland   Directrice   
Mme  Chantal Gagnon    Enseignante  
Mme  Olivia Jones-Letto    Éducatrice en SDG  
Mme  Nicole Lambert    Enseignante  
M.  Nicolas Lapointe    Parent d’élèves  
Mme  Marie-Claude Tardif    Parent d’élèves   
Mme  Naila Khalil      Parent d’élèves 
Mme  Arianne Robert     Parent d’élèves 
Mme  Viviane Blanchette-Dimbeko   Parent d’élèves 
Mme Andrée-Anne Dorion-Racette  Professionnelle 
 
ABSENTS : 
Mme  Sabrina Lorette     Employée de soutien  
 
INVITÉS :  
M.   Gaétan Pageau  Maire de l’Ancienne-Lorette 
M.   Nicolas St-Gelais  Conseiller municipal 
M.   Christian Pleau  Directeur général du CSSDD 
Mme  Julie Aubin   Directrice des ressources matérielles  
 du CSSDD 
 
SECRÉTAIRE :  
M.   Nathan Gagnon 

 
 

M. Lapointe et Mme Chamberland animent la réunion.  
 

1. Constatation du quorum   
Le quorum est constaté à 19h 
 

2. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue  
M. Lapointe et Mme Chamberland souhaitent la bienvenue aux membres.   
 

3. Adoption de l’ordre du jour  
 

Proposition d’ordre du jour 
1. Constatation du quorum   
2. Ouverture de l’assemblée et mot de bienvenue 
3. Adoption de l’ordre du jour 



4. Adoption et suivi au procès-verbal de la rencontre de novembre 2023 
5. Interventions du public 
6. Collaboration entre la ville de L’Ancienne-Lorette et Centre de Services Scolaire (invités) 
7. Formation obligatoire des membres 

Capsule 7 - Verbes utilisés et distinction (2 min.) 
 

8. Consultation sur le Cadre de référence relatif à l’admission et aux critères d’inscription 
des élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire (avis) 

9. Budget service de garde (prévision) 
10. Prévision de clientèle 
11. Parascolaire (basket) 
12. Informations générales 

a. Du président 
b. Du directeur 
c. De la trésorière  
d. Du personnel 
e. Du représentant au comité de parents 

13. Autres sujets 
14. Levée de l’assemblée 

 
CE 06-12-23-01 Il est proposé par Mme. Chantal Gagnon d’adopter l’ordre du jour en 
commençant par les interventions du maire de la ville. Adopté à l’unanimité. 

 
 

4. Suivi et adoption du procès-verbal de la rencontre de novembre 2023   
 

Corrections 
Point 14.2 : Ajouter un S au mot cahier.  
Point 10 : Inverser l’ordre des deux noms pour Jones-Letto. 

 
Suivis  
Point 7 : Projet éducatif. La version présentée est disponible sur le site web, elle sera 

transmise aux parents lors du prochain Info-parents. Un feuillet sera créé 
pour transmission à chaque début d’année. 

Point 11 : Précision concernant les directives sur les appareils électroniques en classe, 
les montres de type Fit Bit sont acceptées puisqu’elles ne permettent pas 
d’enregistrement, n’offrent pas de calculatrice et ne permette pas de passer 
des appels.  

Point 12 : 307 personnes se sont présentées lors de la soirée un montant de 2100$ a 
été amassé. 218 pots ont été vendues. Un montant de 1274,40 a été amassé.  

 
 

CE 06-12-23 -02 Il est proposé par Naila Khalil d’adopter le procès-verbal de la 
rencontre du 1er novembre 2023. Adopté à l’unanimité. 

 
 

5. Interventions du public  
Aucune intervention du public 

 
 

6. Collaboration entre la ville de l’Ancienne-Lorette et Centre de Services Scolaires 
(invités) 
 
Le conseil d’établissement accueil M. Gaetan Pageau, M. Nicolas St-Gelais, M. 
Christian Pleau et Mme Julie Aubin. 

https://www.youtube.com/watch?v=iMq1d1JrHow&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=iMq1d1JrHow&feature=youtu.be


 
Le maire de la ville souhaite entendre les membres du CE se prononcer sur les besoins 
du milieu pouvant être répondus par la municipalité. Il remercie le personnel de 
l’école pour leur persévérance. M. Pageau nomme l’excellente collaboration établie 
avec le Centre de Services Scolaire. M. Pageau discute des projets à venir concernant 
l’aménagement des rues autour de l’école : les trottoirs, les pistes cyclables, etc.  
 
M. Pleau souligne l’importance de la communication entre la ville et le Centre de 
Services Scolaire. Se dit déchiré d’avoir dû repousser le projet de la cour d’école. Il 
annonce que le projet a été accepté, le contrat donné pour l’été 2024 et le budget 
respecté.  
 
Les membres du conseil d’établissement soulignent l’importance d’avoir un parcours 
sécuritaire pour les déplacements entre l’école et la maison. Ils accueillent avec joie 
l’annonce du trottoir sur la rue Damiron et la bonification des pistes cyclables dans le 
quartier.  
 

7. Formation obligatoire destinée aux membres du conseil d’établissement   
Capsule à visionner au préalable :   

Capsule 7 - Verbes utilisés et distinction (2 min.) 
 

 
8. Consultation sur le Cadre de référence relatif à l’admission et aux critères d’inscription 

des élèves du préscolaire, de primaire et du secondaire (avis) 
 

Manon Chamberland annonce que des changements sont proposés dû aux enjeux 
liés, entre autres, à l’immigration.  
 
CE 06-12-23 -03 Il est proposé par M. Nicolas Lapointe de donner un avis favorable 
sur le Cadre de référence relatif à l’admission et aux critères d’inscription des élèves 
du préscolaire, de primaire et du secondaire. Avis favorable à l’unanimité. 
 

 
9. Budget service de garde (prévision) 
 

Mme Chamberland présente la prévision annuelle pour l’année 2023-2024. Elle 
explique les ajustements qui ont été faits par rapport à l’année précédente.  

 
 

10. Prévision de clientèle 
 

Mme Chamberland dépose les prévisions de clientèle pour les années à venir. Ce sont 
des données préliminaires. 

 
11. Parascolaire (basket) 

 
Mme Chamberland annonce la démission de Martin, un entraîneur de basketball. Des 
modifications ont été faites pour combler les besoins des 80 jeunes qui n’avaient plus 
d’entraineur. Elle remercie les sept entraineurs, majoritairement des parents, qui ont 
pris le relais pour s’occuper du programme jusqu’à la fin de la saison. 

 
12. Informations générales  

a. Du président ou de la présidente  
Aucun 

 
b. Du directeur  

https://www.youtube.com/watch?v=iMq1d1JrHow&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=iMq1d1JrHow&feature=youtu.be


 
La nouvelle loi sur le protecteur de l’élève est en vigueur depuis la fin août. 
Celle-ci exige entre-autres une bonification du plan de lutte contre la violence 
et l’intimidation pour y ajouter une section sur la violence à caractère sexuel. 
Un nouveau document vous sera présenté lors de la prochaine séance. 

 
c. Du trésorier ou de la trésorière   

Aucun 
 

d. Du personnel  
Aucun 

 
e. Du représentant au comité de parents  

 
Beaucoup de travail a été fait sur le document des critères d’admission. LE 
document sur lequel nous avions à donner un avis ce soir, présente des 
éléments dont il a été question lors de nos échanges.  
 
Afin que les parents des élèves de l’école puissent avoir une meilleure 
accessibilité aux parents qui les représentent sur le Conseil d’établissement, 
certains CE se sont fait une adresse courriel pour que les parents puissent 
communiquer directement avec les membres du CE. D’autres ont affiché, dans 
l’école, les photos des représentants parents. 

  
14. Autres sujets  

  
15. Levée de l’assemblée  

 

CE 06-12-23- 04 
Il est proposé par Mme Olivia Jones-Letto de lever l’assemblée à 21 h18.  

  
 
 
 
 
 

Manon Chamberland    
Directrice     

     Nicolas Lapointe     
Président     

 


